
POUBAIX 
BEBACTIOM : » . m e Pauvrâe. Tél. 9.S1 

DEPOT CENTRAL : 13, rue lin Bassin 

Conseil Municipal 
Le Conseil Muniopal de ftoubaix s'est réuni 

hier soir, vendredi, a 6 h. 30, sous la présidence 
ue M. Lebes, maire, entouré des cnq adjointe. 

Trente-et-un consedters étaient présents. 
Le Conseil « examiné un certain nombre de 

questions dont nous relevons, avec lanis qu'el
les ont reçu, tes princàposeB : 
H A M U M I M T DBB AGENTS MUNICIPAUX 

Le cahier des charges .pour l'année 1082 
comprenant les lois suivants, est approuvé : 

1er lot : Hefctllement des apparateurs, cjon-
e-erges. etc.. 1.360 [r. — 2e lot : Habdleuient 
des agents de ponce, 17.853,75. — 3e lot : 11a-
l>a«*iieiu ues preuusés de l'Octroi. 16.U71 k*.— 
4e *ot . llauiliemeiit. ooiUuras et chaussutts des 
«. nies et cantonniers du servie de le. voirie, 
J.JIV fr. — 5e lot ; F/fets de ooiifure des appa
riteurs/ concierges, etc.. 234,75. — 6e lot : Effets 
de coiflure des a«entr de polioe. 4.520,50. — 7e 
tôt : Effets de coiffure des préposés de l'Octroi, 
».l»7,5é\ 

' / CONTWBUTION MOBILIERE 
Le Conseil décide : 1. pour la détermination 

des loyers meArvoiels destinés a servir de base 
a la contribution rnuiiuit'Te en 1&J2. il sera, pur 
application de l'ertàcle 4 de la loi du 13 Juillet 

" 1903 et sous les réserves prévues audit article, 
déduit do loyer ieel urbtibttauon de chaque 
contribuable, une somme de 240 francs, 4 titre 
de minimum de loyer , 2. «ont déclarés exempte 
de toute contribution, pour lexeroce 1922, par 
eppètnatton de l'article 18 de la lui du 21 avril 
1832, les habitants dont le loyer réel dltahifei-
tàon est supérieur & ï-iO fr., UMUC ne dopasse 
pas 359 francs. 

Toutefois, cette exemption n'est pas applica
ble : aux habitante qui n'ont, à i'oubaix. qu'un 
fcimpte pied-à-tarre a ceux qui sont compris 
au rôle de la contribution loncéère (propriétés 
bâties ou non bâties) ou ceux qui sont inscrite 
au rôle des patentes ; aux rentiers et. d'une 
manière générale, a ceux qui, par leur position 
société et leur situation de fanulle, ne peuvent 
être considérés comme dignes de ménagement. 

COMITE DE RAVITAILLEMENT 
Le Conseil approuve les marchés de gré a 

«ré, présentés par le Comité local de rovitail-
Jement, que nous repromuiaoïiù oi-dessous 

Tangae Emile a Luit', Fourniture de margari
ne, kuportance : 5.150 fr. — Léonard Joseph 
H .Mourcron. Fourniture de beurre et de sain
doux, importance : 76.500 fr. — Vincent Ana
tole a Roubaix, Fourniture de pommes de tar
ie , importance : 6.743 tr. 20. — Léonard Joseph 
Louis à Uouscron, Fourniture de pommes de 
terre et de beurre de Hollande, importance : 
72.570 fr. — Léonard Joseph à Mousoron, Four-
uUure de calé torréfié et de beuire', importance: 

'200 fa. — Léonard Joseph a Mousoron, Four-
de calé torréfié et de beurre Holundeue, 

•tance 32.700 fr. — Tanghe Emile à Lille. 
Fourniture de margirine .fraportaiice : 10.850 

— Léonard Joseph a Mousrrcm. Fourniture 
beurre de Hollande et de café torréfié, im-

jce : 33.80U tr. — Lonard Joseph 4 Mons-
Fcurniture de denrées diverses, iinpor-
: 57.0BÔ Ir. 

HALLES MUNICIPALES ET CRIEE 
iPer suite de la suppression du service de ra-

lillement. la Halle va revenir S sa ixotina-
l>n. 

location des emplacements se faisait au-
|fôie par adj i:d*cations triennales. 

,2t Conurusoion propose la location ou 
qui ure&entdnui les avantages suivants : 
fait que 1er emplacements ne seraient 

jouuiio au renouvellement triennal de l'tul-
ifcton, il assurerait aux marohitjiUs établis 
Halles la stabilité de leur Installation. 
permettrait aux personnes désireuses de 

^yer aux iiflaires, c'est-à-dire aux modes-
«•mlants ffai commerce, dont les ressour-

sont restreinte*:, de pouvoir tenter l'expé-
atuts oom-i» îes risques et les charges 
ad^utacation qui Isa oblige a contracter 

klifaj«Binent de longue durée. 
jpBraàt, par suite, a'espérer pour nos Hal-
'•un plus grand nombre .l'occupants, et cen-

nt un revenu supérieur a celui de 
location sentit faite verbalement, d"ac-

l'arucle 1.736 du code civil, de façon 
rane des parues puisse donner congé & 

ire A la fin de chaque mois, pour lu mois 
îvant. conformément a l'usace des lieux. 
1^ paiement serait ftutt par mois tt d'avance 

entre les mains du service d̂ 's HfiJles. 
Lempteoemeot de ces biiutiqiics se trouvant 

encore marqué pur lau surélévation du sol 
adéquate a chaque place, il serait plus simple 
de louer les places en laissant aux locataires 
le soin de procéder eux-mêmes a leur installa
tion, sous la réserve des prescriptions de l'arti-
e*> 550 du règlement qui leur interdit de mas
quer les' étalages de leurs- voisins et de cacher 
la perst^îctve des artères de la circulation. 

LOCATION DES EMPLACEMENTS 
HALLE CENTRALE. — Boucheries : N. 13 à 

» par mois, 80 tr. ; » à 91, 100 à 115, 24 à 27, 
72 à 75, 68 a 71. 110 a 119, par mois, 45 fr. — 
Beurre : N 92 a 95, 144 à 155, par mois, 45 (r. 
— VoiMllf : N. 96 k 99. 156 a 167, per niois, 50 
fr. — Triperies : N. 1 a 3. 10 a 12, par nie*, 
00 tr. — Ujgume.s et objets divers : N. m s, 3'J, 
B7 à 67. par mois, 25 ir. — CÀjmmerce quelcon-

3ut au boucherie à iaetaHer sur l'emplacement 
e ltencienne criôe, d'un*-' surface utile de 40 

me. environ caTespouttant a 10 places ordi
naires, par mois. 450 tr. 

HALLE AU POISSON. — Four la balle va. 
noiHson, le coefficient senaat également fixé à 3 
et las prix seraient étabhs comme suit : N. 1 h 
36, par mois. 12..X» : N. 2 à 8. 13 a 24, 28, par 
mois. 28 fr. ; N. 9, 37 à 40, par mois, 32 fr. ; N. 
«0 à 12, 25 a 27, par mois, 37.50 ; N. 29 à 35, 
jar mois, 19 fr. 

CONDITIONS DE LOCATION 
Balle Centrale et Halle au poisson 

l e s houtiques et ékuix de la Halle centrale 
lt die la Italie au Poisson seront désormais 
loués au mois a titre de location verbale, con-
lûrtneinent à l'usage des lieux. Les prix ta se» 
rt-rit fixés comme au tarif ci-dessus, 

\f locataire ne pourra céder son étal ou aa 
table. 
Lee sommas ducs pour la loo&Uon seront paya

bles d'araance au commeuoaultnl de chaque 
nn>w. entre les mains des employés du service 
des Halles. Eu cas de retard de paiement cons
taté par une sommation infructueuse pendant 
(rois jours, la location sera résiliée de plein 
droit. Il sera interdit a l'ancien ooeupeur de se 
tenir à * p4.ice et l'AdimrU îriwtJoii mura, dès 
pe moment,le droit d'tn disposer comme elle l'en 
tendra, sans i^ejudice des fxHVSiiJtes à exercer 
pour le paiement de la somme due. 

H est interdit aux locatettïe d'y exercer 
d autres industries que celles pour lesquelles ils 
sont spéûiaiameut autorisés. 

CRIEE. — Les Jenréts reçues par les fac-
leurs ne peuvent être vendues qu'a la Criée où 
rues devront être comluitas directetnent. 

Toute \ento a lamlable est rigoureusement 
Interdite. 

Les leotaurs sont tenus de se (x>n*ormer aux 
conditions de oontréte appliquées par le ser-
Yios des Halles et MsrohéS. 

II lew» tst interdit de puruetper. carectement 
ou iiidiraLtemeiit a toute espèce de commerce 
de denrées afin, de n'être que les intermédiaires 
antre les vendeurs et les acheteura. 

Toutes infractions à ces cïspceitiona, en ou
tre qu'elles entraîneront la radiation du con-
«ravenant de la Hâte des facteurs, seront pour-

Las employés des tac leurs devront être prê-
sjassts t raflraeueut de i'Administration qui 
pourra les révoquer à son gré. 

U est également interdit au personnel des 
laotaurs de pertsaper. directement ou kicBrec-
kament. k tout commerce de denrées. 

Toutes les prescriptions du règlement sur- la 
police des Halles et Marchés, en ce qu'elles 
non! point de contraire au« prescriptions oi-
desaue. demeurent en vigueur. 
ADfuTOCATION DES FOURNITURES 

AU SERVICE DES EAUX 
Le Conseil «prouve le cahier des charges 

d'adjudication, et Mis* par M. le Directeur des 
Eaux: en vue de renouveler des entreprises qui 
ptuseirorit fin le 31 janvier 1922 : 

Fourniture de fontes ; Fourniture de plombs ; 
Fourniture de rofainetr, vennes : Fourmtnre de 
jullisu et boutons : rrnnsport d> rnséérteux: 
DéehariTBment et transport de ebarnon eux vaa-
nen de Bsuebsoqus ut «• Ranot : lléssirsjemept 

H transport de charbon k rusine de Pioquen-
coTert ; Fourniture de caoutchoucs : Fourniture 
d'huttes- Fourniture de chanvre ; Foumitirr»-
d'articles de droguerie ; Maçonnerie ; Charpt:. 
te et menuiserie ; Couverture , Peinture et vi
trerie , Entretien des installation» d'eau et de 
gaz des bAtimenls ; Fourniture et pose d'arti-
oies de quincaulerie , Fournitures de burtau ; 
FournéViire de charbon aux usines élévatoires. 

Les nouveUes entreprises iront du 1er 'évner 
au 31 juillet 192t. 
CREATION DE DEUX ECOLES 

DE PLEIN AIR 
M. L DUPRE. au nom des 3e et 2e Commis

sions, donne lecture du rapport suivant : 
De l'examen médical des enfants, pratiqué 

dans les écoles après la libération, U résultait 
que presque tous étaient fortement débilitée par 
les ravages de 1 occupation, chez plus de 80 % 
on consultait des signes de tuberculose au dé
but. Consciente du péril à conjurer, r Adminis
tration municipale mit tout en œuvre pour en
rayer le mal et retaire la santé chancelante 
des enfants d'âge scolaire. 

Le développement de nos cantines scolaires 
avec repas de suralimentation les exercices 
quotidiens de outliure physique' ordonnés et 
ruéthodiques, la création de nos colonies sco-
taares. l'extension de née colonieâ de vacances, 
tous ces moyens thérapeutiquec, qui nous 
avaient permis de toucher la grande masse, 
ont donné, incontestablement, des résultats in
déniables. U restait néanmoins tout un lot de 
« tous petits >, léchés par la. bactilose et repé
rés dans tas écoks, par les motaoais-inspeo-
teurs et pour lequel le séjour au grand air n'a
vait guère été suffisamment prolongé. Nous 
avons pensé que l'air confiné dés salles dé clas-
se.les clapiers et les véritables foiirmilv rts dans 
lesquels certains vivaient, ne t̂ JUvaient qu'ag-

ararver leur situation. C'est alors que nous li
mes installer à notre terrain de sports du Pont 
Rouge, des baraquements tout k fait conforta
bles, djvêsén par cloisons et dont un côté, ex
posé au midi, est constamment ouvert. On s'est 
d'ailleurs conformé strictement a la sègtemen-
MUan uV* écoles de |»lein Bat si judicieusement 
conçue. En outre, des instituteurs et institaitri-
uub, un inoftifctxur de uulluî e piivscijue est atta
ché k nos écoles et ne ces** de tare, pai rou
lement, iïux diflértnles classes des exercices 
de culture physique. Il serait oiseux de nous 
étendre sur le fonctioiuianient. les urogiam-
mes et l'emploi du temps de nos écoles. Las 
méthodes d'enseignement et dliygiène les plus 
modernes y sont appliquées. 

Il s'agit lé d'un problème de prophylaxie so
ciale' qui est appelé à rendre' 4 i>otré popula
tion scolaire les Bit* signalés services. C'est 
pénétré de cotte vérité, qu'à Roubaix, nous 
avons voulu, dès Avril dernier, être des nova
teurs en la matière. Ouvertes k notre terrain 
du Pont Rouge, nos écoles, qui comptent 4UJ 
élevés, ont donné déjà les plus brillants résul
tais. 

Elles répondent tellement à une nécessité, 
elles sont tellement enteées dans nos mœurs, 
que malgré la rigueur de la température du 
début du mois, le relevé de notre contingent 
scolaire nous a permis de constater que l'effec
tif du Pont Rougr été* le plus complet. Pas ou 
presque pas d'absences malgré ta distance et 
1er intempéries. 

Dans quelques semaines nous renverrons 
dans leurs éco!es respectives les enfants dont 
nous avons refait totalement la santé chance
lante et nous les remplacerons oar toute une 
nouvelle série de malingres que nous nous rro-
posons de soustraire, eux au6si. pour un temps 
variable au milieu urbain. 

Afin de perineltre la nomination définitive du 
derecteiir et de la. directrice. M. Dupré propose 
de vouloir bien, au nom des 3e^ev-2e Commis
sions, voter la création de *AIX ecotes de 
plein air f5 classes pour garçons et/5 alasses 
pouf filles) et, comme H est d'ùsage(eri pureil 
cas, de prendre l'engaîjement d'inscrire au bud
get r.-mumunal. pendant 10 ans. le montant des 
indemnités .ifferentes aux poètes créés. 

La dépense, pour ces écoles, se décompose
rait comme suit : 

Indemnités de résidence. — 10 Indemnités k 
750 fr.. 7.500 francs. 

Indemnités de logement. — 1 avrteteur. 1.200 
fr. ; 1 directrice. 1 200 fr. ; 4 adjoints k 800 fr., 
3.200 te : 4 adjointes à 600 fr.. 2.400 fr. 

Total": 15.500 francs. 
Nous tenons k vous faire observer que les 

adjoinies et adjoints de nos écoles de pTerin air 
ont été détacliés de nos écoles •urbaines : qu'ils 
appartiennent donc déjà â notre personnel en
seignant et que, dons ces oondRions, la dépen
se nouvelle qui incombera à ta ville du fait de 
cette oréntion ne sera que de 3.90O francs, mon
tant des indemnités de résidence et de logement 
du directeur et de le directrice, somme que 
nous vous prions au nom des 3e' et 2e Com
missions, de vouloir bien dérfttor d'inscrire au. 
budget primitif de l'exercice 1922 

Les conclusions du rapport, mises aux voix, 
^REVISION3' DFS LISTES ELECTORALES 
POUR 19?2. — Le Conseil élit, par 26 voix con
tre 3 bulletins b'.anes. Fleuris Vanlierpe, à la 
Commission chargée de dresser le tableau recti-
ficatil Henri Ixifebvre et Einii» Lorthiois, à la 
Comirussion chargée de juger les réclamations. 

OONTWBIJTIONS DIRECTES. - COMMIS
SAIRES ÎIEPARTIXEIRS. - Par 26 voix con
tre deux bulletins blancs, les personnes sui
vantes sont élues : 

Répartiteurs titulaires résidant : MM. Dujar-
ilin Achille, Bata:Lle Gustave, Guédin Jules, 
Coutelier Julien. Lefebvre Napoléon. Gautier II-
dephonse. 

llépartiteurs titulaire» non résidant : MM. 
Selliez Georges, Desprets Jean, Catieau-Lepers. 
Vollet Henri 

Répartiteurs suppléants résidant : MM. Swy. 
sen Félix. Flipo Auguste, Emojlle Jules, M arien 
Ferdinand, Morret François, Willem Albert. 

Répartiteurs suppléants non résidant MM. 
Parent Désiré, Derx>t»ignies-Lepers, Hospied Do-
nat, Sorion Auguste. 

— Le Conseil approuve ensuite la réception 
définitive de travaux exécutés k l'hopita! de la 
Fraternité. 

Emoloyés municipaux 
RELEVEMENT DE LTNDEMNITE 

DE CHERTE DE VIE 
En avril dernier, les Municipalités de Lille, 

Roubaix et TouiXJOing ont pris la décision d ap
pliquer aux truitanaents et salaires des employés 
muiucrpaur les coefficients qui seraient établis 
par ta Commssion du Coût de la vie. 

L'Administration propose de fixer à 190 h*, 
par mois, au heu de 14a, l'indemnité allouée 
aux employés titulaires et stagiaires des ser
vices municipaux, y compris la police et l'oc
troi ; k 7.% toi lieu de 5.45 l'indemnité alloui'e 
aux ouvriers âgés d'au moins 25 ans ; enfin, 
d allouer aux personnes recevant du builget 
conemunal un tratteinenl. une indemnité pro-
po(îtk>nnelle k leur oreitament actuel par rap
port à celui de 19â0. Toutes les personnes em
ployées reçoivent une augmentation de l'in-
uomnitè. 

MODIFICATIONS AUX CONCESSIONS A 
PERPETUITE. — Pour faire lace eux dépenses 
du canotier» communal, qui s'élèvent k 7.5.000 
francs au leu de 47 0OC environ en 192", le 
Coneoil décide,' a l'instar des villes voisines. 
d appliquer aux concetwvoiis perpétuelles, a par
tir du 1er janvier 1922, le tarif .suivant : le 
mètre carré, l.ouo fr.. ta. redevance de super
position. 1.000 fr pour les adultes et 500 Ir. 
pour l*w enfants en-deseous (te Pi ans 

CONSEIL SUPERIEUR DE L'ECOLE NATIO
NALE DES AHTS h.T l.vliiSi ntaa .—x.iL-rVJ. 
— Voici quels sont, après vote du Conseil, les 
caiKi.dat*> présentés par lui pour foire partie du 
Conseil supérieur de l'Ecole Nationale des Arts 
et Industries textiles : MM. P. Bttrkard, G. Sel. 
liez, Léandre Dupré 

BOURSES SCOLAIRES. - Le Conseil donne 
un avis favorable aux demandes suivantes pré
sentées par le docteur Dupré, en faveur de jeu
nes geiio. paiticulierement méritants une 
bourse h la Faculté de Médecine de Lille en 
faveur de Mlle Florence Tison (300 fr.) ; une 
augmentation de 300 k 900 fr. de la bourse de 
M. Louis Boulanger, k la Faculté ds Lettres de 
Lille : le transfert de la bourse de M. Gaston 
Corbeau, de la Faculté des Sciences, k la Fa
culté de Médecine de Lille. 

P e t i t Inc ident 
En.fin de séance, Verstraete, conseiller com

muniste, demande au Maire des expucatioivs au 
sujet d'un incident survenu entre l'Administra, 
lion et un fonctionneire II est appuyé par 
Roussel et Vermeueen, mais le Maire repose de 
discuter en séance publique une question d'in
térêt personnel et rn norme le huis-ctos. 

AU SUJET DE LA MAIN D ŒUVRE 
ETRANGERE 

Un vœu 
Une protestation de I'IIBUISJSS'I ni i 11 muni

cipale, lue par Kléfoer Sory, adjoint, est approu
vée. En voici les termes : 

• Devant les manoeuvres de certains indus
triels, tendant k écarter de leurs usines, tas ou-

La saveur et la finesse de ' ' A S T R A Je** égales à 
celles du BEURRE PUR. 

En coûtant l'an et l'autre on ne peut que les. confondre. 

A S T R A égale le BEURRE. 
vriers habaaa* notre région, pour Isa remibia-
cer par des ouvr«rs quïls vont reoruter en 
liclgique ; 

• A la protestation adressée, par la Fédéra
tion Industrielle et (Commerciale de Roubaot-
Tourooing, au Ministre du Travail, en vue de 
faciliter le recollement de cette main-d'œuvre 
étrangère a notre région, où il y a encore tant 
de chômeurs ; 

> Le Conseil munàorpsl de Roubaix estime 
qu'il es/ de son devoir a"-apposer, lui aussi, une 
protestation contre ces agissements, qui n'ont 
pas en vue la reprise rapide de notre industrie, 
mais quf visent surtout à boycotter certains ou
vrera. 

• Le Conseil municipal ne veut pas que, sous 
un prétexte de sotidarité entre les deux pays, 
le patronat puisse maintenir en chômage des 
ouvriers de notre région, qui peut fournir la 
dustric. 

• Et il émet le vœu que M. le Ministre du 
Travail invite les patrons à embaucher, s'ils 
en ont besoin, tous les chômeurs qu'ils ont sur 
plaoe avant d'aller chercher ailleurs ceux qu'ils 
prétendent leur manquer ». 

Brasserie Coopérative 
DE MONS-EN-BARŒUL 

Le Conseil d'Administration- de la Brasserie 
Coopérative dé Mons-en-Barœul est heureux de 
porter k la connaissance des adhérents de sa 
Société, les résultats magnifiques de l'exercice 
1921, tels qu'Us seront présentés a, la ratifica
tion de l'Assemblée Générale annuelle. 

Pour la Bière. — En supplément de la pre
mière remise de 5 fr. à l'hectolitre, déduite à 
la livrnjson, il sera proposé une seconde re
mise de 7 tr. a l'hectolitre. 

L'économie réalisée sur fa parité des prix 
pratiqués dépasse 22 fr. la rondelle. 

Pour les Vins et Spiritueux. — En supplé
ment de la première remise de 10 5», déduite k 
la livraison, il sera proposé une seconde remise 
de f« %. 

En présence de ces résultats magnifiques le 
Conseil d'Administration a décidé de doubler, 
a partir du 1~ janvier 1922. la première remise 
qui sera donc portée ft M fr. l'hectolitre. 

Les consommateurs particuliers et les débi
tants libres qui ne font pas encore partie de la 
Brasserie Coopérative de Mons-en-Barœul ont 
le plus grand intérêt k adhérer k cette puissante 
Société modèle. 

La possession d'un seul douzième d'action de 
50 fr. donne droit au partage intégral dès béné-. 
fices au prorata de sa consommation. Elle 
assure une économie annuelle d'environ 270 fr. 
dans un ménage ordinaire, et de plus de 3.500 tr. 
aux débitants ayant une vente moyenne. 

.S'adresser dans les différents bureaux où le 
meilleur accueil sera réservé aux visiteurs. 

9482. 
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Des eanLr oleurs, poursuivis 
se sont défendus à coups de revolver 

_ Un nouvel exploit de cambrioleurs qui 
s'est terminé par dos coup» de revolver, a 
jeté l'émoi la nuit précédente, dans le quar
tier du Catoau. 

M. Geston Vandépoortal, préposé d'oc
troi, passait à bTicyclettie, boulevard du Ca-
taau, kirsqu'ii'j entendit un bruit de vitres 
cassées du côté de l'entreprise Degafiaix. 
Lieux indivtaus qui se trouvaient 6ur te trot-
loir, bientôt suivis d'un troisième qui sortait 
de l'établissement, prirent la fuite a i'arri-
vée du préposé. 

Celui-ci les suivit, mais arrivés rue In
gres, les malfaiteurs se retournèrent et ti
rèrent trois coups de feu dansjsa direction. 

M. VamtepooTtal fit aùars Semi-tour et 
revint a l'entreprise, où il mit M. Tvlailliet, 
directeur, au courant àe ce qu'il avait vu. 
Tous deux constatèrent que la vitre du bu
reau était brisée, et que des hommes 
avaient pénétré dans la pièce. 

Les malfaiteurs, surpris par ITarrivée for
tuite de M. Vandepoontal, n'avaient cepen
dant pas eu le temps de faire i a rafle sup
putée. 

M. Flame.rït, commissairiB de police au '2e 
arrondissement, s'est rendu sutr les lieux, 
où i' a fait tes constatations d'usage, et a 
ouvert une enquête. 

Celle-ci est d'u*lleurs rendue particulière
ment diflicite par l'ignorance à peu près 
complète du signaJerraent des nialandrins. 

Une noyée dans le canal 
Hier matin, vers 9 h. 30. des passamts 

aperçurent, flottant sur l'eau, en ftacc du 
quai œ Brest, le cadavre a'une femme. La 
polioe, prévenue aussitôt, procéda au sau
vetage du corps avec l'aide d'un marinier. 

Le corps, qu'il n'a pae encore été pos6iblo 
d'identifier, est celui d'une femme qui pa
rait âgée de U5 ans environ. 11 am parait 
avoir séjourné oans i'eau que quelques heu
res ei ne pot*e aucune trace de violerices. 

Le signalement suivant a été relevé par 
M. Doyen, commissaire de police du 5e ar
rondissement : taîîie 1 m. 60 environ ; che
veux et sourcils châtains ; yeux bleu cuair; 
visage rond ; corpulence moyenne ; vêtue 
d'une jaquette noire en peluche, corsage en 
satinette noire, jupon noir, pantoufles eu 
drap noir. 

Après les constatations d'usage, le corps 
a été transporté a la morgue. 

Le cinéma municipal 
POUR NOS VIEUX D'HOSPICE 

L'administration municipale vient d© dé
cider que les vieillards des Hospices Civils 
de Roubaix pourront dorénavant assister 
aux représentations cinématographiques 
offertes aux élèves des écoles publiques >t 
qui ont lieu régulièrement chaque jeudi, 
de 14 à 17 heures, dans la salle des fêtes 
de la rue de l'Hospice. 

LE NOUVEL AN DES POSTES 
M. Lebas, député-maiie de Roubaix, vient ds 

recevoir la lettre ci-apres relative aux travaux 
de construction du nouvel Hôtel des Hostos : 

Monsieur le députe et cher collègue, 
« Vo.us avec bien voulu appeler mon atten

tion sur le projet de construction ds î'Hotel 
des Postes de Roubaix. 

J'ai l'honneur de vous taire connaître que les 
plans établis par l'architecte vont être soumis 
incessamment a l'examen de la commission des 
bâtiments de mon admfrMstsa'uon-

II sera ensuite procédé k l'élaboration des de
vis et des cahiers des charges. 

Ces opérations seront menées Activement et, 
comme vous en avez le désir, les travaux de 
construction pouiruo* vraisemblablement être 
entrepris au printemps prochain. 

Veuillez agréer, etc. » 
Le Sous-SecnJtafre (TEM iet Postes 

«t des Télégraphes. 

HN TOMBANT 
L'ouvrier menuisier, Henri Veiteneuil. kgée de 

63 ans. demeurant rue Voltaire i cour Lefebvrc.l, 
au service, de M. Van Wymberffhe. ertrepée-
ncur de menuiserie. 88, rue de Flandre, s'est 
démi6 l'épaule en tombant. 

M. le docteur Carette a constaté une luxation 
complète de l'épaule gauclie, ainsi que des 
contestons cte la hanche et du genou droits. Il 
a ordonné au blessé un repos de 50 jours. 

PHARMACIENS DE GARDE 
Anjeurdlrui resteront ouvertes leg pharmacies 

de MM. Florqujn, 65. rue du Tilleul ; Mnsset, 
11, rue d'Alsace, et Wfllot. rue du Vieil Abre-
voir. 

AUX JEUNES CENS DE LA CLASSE lt» 
Les jeunes gens de la classe 1922 août 

informés que te tableau de recensement est 
affiche à l'entrée de l a mairie, rus Neuve. 

UES THEATRES 
Aujourdhui dimanche, a l'Hippodrome-Théa-

fce. en matinée et en soirée, • Le tWvan Noir ». 
comédie en 3 actes Je M. Edmond Guiraud, par 
la tournée Baret. 

— Au Casino-Théâtre. 4 S heures, « Rigo-
letto », a 8 heures, • La Cocarde de Mimi fin-

Etat-Civil 
NAISSANCES. -»- Denise Peut, rue Safhte-Eli-

sabétti. 3. — Simonne Desmet. rue GareJ 49 — 
Geneviève Réquillart rue Fabricants. 7 J- Alice 
Barbievrx. rue Detattre. — Claude Bagaln. rue 
Wagram, 20. — Roger Detaender, rue Turgot, 
9. — Jacqueline Meegens, rue Dampiene, 30 — 
Francis Hayemmes, rue Moulin, nu — Jac
ques Delanrioy, rue Hem, 63. — Edouard Lezy, 
rue Toulouse, 887. 

PUBLICATIONS. — Antoine Duthoo. charron, 
et Marie Natus. servante. — Vital Lehouck. mé
canicien, et Julimne Bridolance, femme de 
chambre. — Frédéric Vercracynest journalier, 
et Madeleine Uétaert. soigneuse. — Edmond 
Van Danune. jicintre vitrier, et Marie Deregnau-
court. ménagère. — Marcel Monfrance, employé 
et Germaine Blomme, employée. 

DECES. — Auguste Janssens. 55 ans. Boule
vard Gambette, 2. — François Lebrun, 78 ans, 
rue J.-B. Motte. 88. — Robert Duquesne. 2 mois, 
rue Anjjes. 55. — Charles Lingier, 47 ans. rue 
Blancbemaflie. 94. — Théodore Grlmonprez, 98 
ans. Boulevard Paris. 58. — Julie Dutilloul, 
épouse Délavai. 65 ans. rue Jean Bart. il. — 
Rémi Uzot, 54 ans. rue Racine, 40. — Pierre 
Delmorte 26 jours, rue Paix, 33. — Antoinette 
Dei'leeschauwer, 83 ans, rue Epeule, 72. 

Ne passez donc pas votre temps a visiter tous 
les étalages de la ville pour faire l'acquisition 
du cadeau à offrir. Allez chez CACAN, Bijoutier 
rue Neuve, 2S-3I, à Lille, vous y verrez le plus 
grand choix aux meilleurs prix, 9481 

îmîÏÏCOÏNG 
Pour le repos du dimancl|e 

On nous écrit : 
On sait que M. Paul Laffont, sous-secrêia re 

d'Etat aux r. T. T., vient de prendre une déci
sion gieve : colle de rétablir, dans Aa plupart 
des centras, la distribution ^usla.e du olniaiiciij 
matin. 

il Haut selon nous, excuser M. Paul Laflont, 
d'avoir agi comme il l'a fait : on lui a force la 
main. Selon ses propres déclarations, ce sont 
« des groupements commerciaux et industriels • 
qui l'ont poussé ù retirer aux postiers — et, par 
lïajm iiesîun fa qu«mtite â autres salaries — 
leur repos du dimanetie. 

Ne laut-il pas « produire » ? Ne faut-il pas as
surer • le relèvement économique du pays » ? 
et. tour réaliser ce:a, ne faut-il pas travailler 
tous les jours appelés ouvrables et. même, le 
jour qu'une bonne tradition consacrait au re
pas T Soyez-en persuadé : ce sont des argu
ments de cette espèce que les délégués des grou-
ments industriels et commerciaux ont présentés 
au sous-secrétaire d Etat des P. T. T. M. Paul 
Leffont n'ignore pas que ces banalités courent 
les rues, il a cru sons doute que c'était l'opi
nion publique elle-même qui pariait, par la voix 
des gens d'affaires, et il s'est incliné. 

Nous sommes d'accord avec tous ceux qui 
réclament dé chaque Français une activité nou
velle, après les amoindrissements de toutes s°r. 
tes que nous venons de subir. Cela ne veut 
peint dire du tout, comme le répètent ceux qui 
se contentent de laisser errer leur pensée à la 
surface des choses, que cette activité doive se 
manifester exclusivement dans le domaine éco
nomique ; même si on l'admet, nous croyons 
que les exigences de ceux qui veulent • pro
duire » doivent avoir des limites. 

Quel sens donne-ton souvent, a l'heure ac
tuelle. JJI ce mot tant vante : produire T 11 résu
mait tout un programme d'action bienfaisante ; 
il contenait peutetie. dans sa brièveté, la so
lution des problèmes si nomhreux et si divers 
que pose à tous les bons esprits le désir du 
bien-être collectif. Mais il est devenu le mot 
d'ordre des égoïsme : on poussa a la production, 
non pas en vue du progrès social, mais pour 
s'enrichir soi-même ; on assigne à sa vie un 
but unique : gagner de l'argent. 

II est inutile d'Insister sur les conséquences 
d'un pareil état d'esprit. Constatons seulement 
(lue. si ion n'y met bon ordre, cette tendance 
à oublier la collectivité pour ne penser quft 
soi-même, va achever de détruire l'ordre social, 
car si quelques-uns profitent, beaucoup d'autres 
(et les postiers en sont) servent. 

Peut-on alors, sans injustice, retirer a ceux 
sur lesquels la fortune n'a point répandu ses 
grftces, cette faveur (nous alitons écrire : ce 
droit) de prendre du repos le dimanche, et le 
durranche exclusivement. 

Car nous prévoyons bien les objections que 
Ion va nous présenter On dira tout d'abord 
que les iiostiers obtier»' ont un repos dans le 
courant de la semaine, le dimanche ex< epté. 
Nous répondons que déroger a cette tradition 
du repos dominical quand la nécessité de le 
faire ne s'impose pas (et c'est ici le oasi, sous 
le prétexte que l'on trouve?» une compensation 
par ailleurs, constitue une liypocrisie. Tout le 
monde sait bien que l'on ne peut goûter de vrai 
repos que le dimanche : la famille est réunie. 
les enfants surtout sont lé, les amis viennent. 
On peut — et ce jour-U seulement — se dis
traire sainement, parce que les occasions de 
se distraire, pour les humbles, s'offrent seule
ment le dimanche: Us vivent dans l'attente du 
septième Jour. 

Au oonti-aire, si l'on • congé un autre Jour 
que le dimanche, on ne sait que faire a la mai
son, on ne sait où aller, on s'ennuie. Ce n'est 
point la se délasser, car le repos véritable se 
goûte seulement dans la gaieté et dans la joie 
N'est-ce peint te langage lui-même qui traduit 
ce-sentiment dans celte expression qu'il a créée : 
être endimanché. 

On dire, ensuite qu'il ne s'agit pas de re
prendre aux postiers tout leur dimanche et que 
l'on a en vue seulement le rétablissement de la 
distribution' du matin. Voilé, une seconde hypo-
citsle. L'n dimanche couiiô en deux n'est plus 
un dimanche. 11 faut pouvoir profiter, dès 'e 
samedi soir, des satisfactions intégrales que 
l'on attend de la journée du lendemain : l'oubli 
pour vingtquatre heure», des choses du métier. 
n'est pas là moindre de ces satisfactions. Et 
que deviennent, dans ce dimanche étriqué. les 
projets d'excursions en famille, les visites aux 
pe rente qui résident ailleurs que dans la loca-

Otez k un homme son repcn du dimanche et 
vou3 lui otez sa principale, quelque fois même 
sa seule joie. Les impatients qui ont fait faire 
aux délégués • des groupements commerciaux 
et industriels •. une démarche malheureuse, ont 
sans doute oublié nue les postiers sont des hom
mes, capables de goûter comme eux les joies de 
la vie dont fis trouvent l'expression la plus par
faite dans le repos du drmnnehe. Ont-ils pensé 
que la mesure administrative nul menace d'at
teindre les postiers aura sa répercussion sur 
tous ceux qui louchent, de quelque manière 
que ce soit, au monde des affaires? 

Qu'ils Imposent silence A leurs égoismes ! 
Nous ne crevons pas que le maintien du stelu 
quo en matière de dist-ibution postale précipi
tera la rufne matérielle de la France ; mais 
nous sommes si)- qu'il y aura beaucoup de mé
contents parmi les salariés du commerce, de 
l'industrie et de l'administration postale *t par 
une initiative maladroite, on touche à leur di
manche, et au mépris des aspirations les plu» 
légitimes ae la personne humaine 

UN TOLRQUENNO!. 

MEFAITS DU V«NT 

Une bourrasque de vent a causé, la nuit 
dernière, quelques déff&is en notre ville. 
Dans presque toutes les rues, des tuiles 
cassées jonchent les pavés. One couverture 
entière fut enlevée, rue du CUnquet pro
longée, près du château de Beauséjour, 
et une cheminée en bombant, brisa conv 
Ulétement une. fenêtre,. 

Une noyée au quai du HAvre 
Samedi malin, vers 8 h. 30, un Jeune homme 

longeant le quai du Havre aperçut, flottant au-
dessus de l'eau, une épave humaine. 

Aussitôt il avisa le chauffeur de l'usine Ramon 
tout proche des lieux, fui avec un crochet retira 
le corps de l'eau. C'était celui de sa belle-sceur, 
Hélène Boutry. âgée de 24 ans; disparue depuis 
le 15 novembre, demeurant 25, rue Descartes.La 
malheureuse était atteinte de neurasthénie de
puis un an. Elle rut conduite à l'Hôpital dans 
la voiture d'ambulance, M. Vigne, commissaire 
du 1er arrondissement, a ouvert une enquête. 

BOUTIQUES DES HALLES 
Un arrêté du Mahe supprime l'article 37 du 

règlement des Haltes, foires et marchés et le 
remplace par le suivant : 

« ARTKXE 37. — Les boutiques des Halles 
seront numérotées de 1 à 14. en commençant du 
côté de la rue de Tournai. Celles portant les 
fruméros 1 à 13 inclusivement seront louées à 
raison de soixante-cmq frano" pa» mois; la 
boutique n 14, de surface moindre, sera louée 
cinquante francs par mois. Ces locaux seront 
loués pour un semestre au moins, l'année étant 
divisée en deux périodes, la première oommen-
çaat le 1er janvier pour finrr le 30 juin, la 
deuxième commençant le 1er juillet pour finir 
le 31 décembre. Dans le cas où te locataire d'une 
boutique aurait l'intention d'en faire cesser l'oc
cupation pour la (in d'un semestre en cours, 
il devrait en mlormer le Maire, par écrit, un 
mois à l'avance, sinon sa responsabmtë pour 
l'importance du loyer continuerait pour le se
mestre suivant. Le prix de location sera paye, 
ble d avance et par mots entre les mains- du 
service communal do la perception contre re
mise d'une quitance à souche 

L'application de la présente tarification aura 
lieu a partir du 1er janvier. 

Buffet=Hôtel Terminus 
GARE-TOURCOING 

QU'ON SE LE DISE ! 
Le Buffet de la Gare de Tourcoing organise, 

à partir dû jour de l'An, deux SOIRF.Eri MUSI
CALES par mois, les 1er et 3« Dimanche. 

Ces jours-la : DINER-RECLAME. 

Menu du Dimanche 1" Janvier l ï î i 
Crème Sévigné 

Paupiettes de Sole Archiduc 
?oularde Braisée 4 la Brillât-Savarin 

Fonds d'Artichaud Mousseline 
Aspic de Foie Gras 

Gâteau Breton 
Glace Marie Brizard. 
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AMICALE MICHELET. RUE DU PRINTEMPS 
Les cotisations pour l'année 1922 seront reçues 

au siège de l'Amicale, le 8 janvier. Après celle 
dale. les cartes d'identité seront pr sentées a 
domicile par un colleeteurjLa commission ^pére 
que les inléressés lui feron' bon accueil. 

AU THEATRE MUNICIPAL 
Dimanche 1er janvier. Fête du Joui- de l'An, 

en mewinée, à 3 h-, abonnements courants, 
Création à Tcaircoing. de CLAUDINE, opérette 
ù grand spectacle en 3 actes, musique de Rodol
phe Berger. Grand mise er scène, fanfare sur 
la scène ; au 3e acte La Chanson Timmy chan
tée et dansée jiar Mme Lucelte Dubois. Le soii, 
a 8 h., CLAUDINE. 

— Lundi Z janvier à 8 h., dernière représen
tation du grand succès CLAUDINE. 

Location comme d'usage. 

BIBLIOTHEQUE COMUNALE 
Conformément à l'article 1er du règlement, 

la Bibliothèque communale sera fermée du 
1er au 5 janvier inclusivement. 

SAUVEGARDE DES NOURRISSONS 
La direction informe les mères de famil

les que la consultation de M. le Dr Dron, 
du lundi 2 janvier, aura lieu excep'ionnel-
lement le mardi 3 janvier, de 3 heiue* à 
5 heures 30. 

TIR NATIONAL DE TOURCOING 
À l'occasion des fêtes de l'An, le sland 

sera fermé aujourd'hui dimanche, 1er jan 
vier. 

RECETTE MUNICIPALE 
Ceux de bi mairie chômant, les bureaux 

de la recette municipale seront également 
fermés le lundi % janvier. 

ASSISTANCE OBLIGATOIRE 
Le paiement des mandais aura lieu au siège 

du Bureau de Bienfaisance hmdi 2 janvier, de 
a h. 30 à 11 h. 30 et de 2'à 4 heures. 

ECLAIRAGE DES TERRAINS NON BATIS 
Le Maire vient de prendre un arrêté complé

tant le paragraphe 8 de l'article 88 du règlement 
général de voirie relatif au prix de l'abonne
ment a l'éclairage, par l'addition ci-après : 
« Toutefois, ce prix sera diminué de 50 % en 
ce qui concerne les terrains non bâtis. « 

Etmt-CMI 
NAISSANCES.— Itenêo DucouJombiér. rue Bu 

Flocon. 250. — Emilienne Fiévez, rue lngres,14. 
DECES. — Démétrie Tyteca. 34 ans, doubleuse 

rue des Girondins. 25. — Marie Bossut. 54 ans, 
épouse Francliommc. rue Brun Pain, 189. 
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SARDINES COCAGNE 
Or -A. B A N T I B S 

HUILE D'OLIVE PURE 
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Autour de Houbaix-Tourcoing 
W A X T R E L O S 

LES CAMBRIOLEURS OPERENT. — En ren
trant chez lui vendredi soir, M. Evrard, demeu
rant rue du Mont-à-Leux. 42U, a constate que 
pendant son absence un malfaiteur s'était intro
duit dans la maison après avoir escaladé un 
mur de 1 m. 50 et brisé un carreau de la porte 
de lu cuisine. Les uicnibics. ont ete fouillés. Une 
montie en argent, une chaîne en doublé or, 
un litre de cognac et divers objets de toilette 
ou*, été enlevés le tout estimé 250 fr. 

L'auteur du vol esl inconnu. La police a ou
vert une enquête. « 

LES CONTRAVENTIONS. — Des procès-ver
baux ont été dressés par la gendarmerie contre 
les belges Vankerfcowe, Bernard, i'iberghien, 
Adanis Van de W'alle. Surmont et Deschmacker 
tous travaillant en France, sans carte d'identité 
d'étranger. 

Contra lés syclistes Moreau et Moujot. pour 
circulation a bicyclette, sur trottoir interdit,con-
Irc la cycliste DumorUer Irma, pour défaut de 
plaque d'identité a sa machine. 

L \ FRAUDE. — La douane de Leers (Grimon-
pont) a arrêté Cuppens Raphaël, chaudronnier 
domicilié à Roubaix au moment où le 30 cou
rant, il introduisait en France, 20 kilos de tabac 
belge sur le 'territoire de Watt-retos. 

Debray Ixiuis et Deroo Eugénie, de Roubaix, 
ont été Arrêtés.sur le territoire de Watirelos, 
par la douane "de Leers (l'etite Frontière), au 
moment o ùMs introduisaient en France chacun 
10 kilos de tabac Belge. Tous trois remis à la 
gendarmerie ont été transférés t Lille et écroués 
à la maison d'arrêt. 

FIEVRE APHTEUff 1 — Des cas de fièvre 
aphteuse viennent a*tre constatés sur six va-
unes a la ferme Legrand-llouze. 

CROIX 
UN MAGASIN ',*£. CYCLES CAMBRIOLE 

Dans Ja nuit ne vendredi à samedi, un 
cambriolage a Mé commis chez M. Edouard 
Lejour, mareliaod de cycles, rue de l'Ami-
ral-Courbet, 4L 

Les malfaiteurs se sont introduits dans le 
magasin contigu à ^habitation da M. Le
jour, en fracturant un volet et en brisant 
une vitre. 

Ils se sont emparés de quatre jeélos. d'une 
roue, <x deux enveloppes et de quelques ou
til», le tout estimé k 1.825 tr. 

Les deux enveloppes ont été retrouvée*; 
hier matin, rue d «rsrrnilaj-e, par M. Léonl 
Paecjual, qui demeure à Wattrelos, rue Né
grier, 02, et qui les a retneses à M. Birbevrsj 
commissaire de police chargé de l'enquêté, 

TROIS COQS S'ENVOLENT. — Durant 
ta nuit de vendredi a samedi, des malan
drins se sont introduits dons te poulsillec 
de M. Victor Hochedez, rue Jean-Jaures. 7", 
et y ont dérobé trois coqs rougies valant 25 
francs pièce. 

CHALET-BAINS. — Le Chalet-Bains sera fer. 
mé aujourd'hui dimanche. 
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•mifc Pour les Fêtes -^ifr 
CONSOMMEZ les VINS FINS et LIQUEUR» 

de la Maison Gaston DCLEGROIX, 
17, Rue du Brun-Pain, — TOURCOÏN© 
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WAS3UEHAL 
LES ACCIDENTS DU TRAVAIF 

Occupé comme aidt fouionnier, t la FMaturo 
du Nord, le sieur Fernand Rivière, lf> ans 1/2, 
54. rue de Lille a Wasquehal, a été pincé à la 
paume de la main droite entre deux manivelles 
du métier a fouler. M. le docteur Butin a cons
taté un hématok© profond supuré et a prescrit 
au blessé un repos de 20 jours. 

— Occupé a ta teinturerie Hannart Frères, 
Jeanne Sauson, 40 ans. 11, rue Delrue, à Was
quehal. a frappé avec la main gauche sur un 
clou invisible qui se trouvait sur une bobine. 
Il en résulte une plaie profonde dt partie su
périeure de la paume de. la main gauche qui' 
nécessitera un repo» de 15 jours, sauf compli
cations. 
' — Occupé a l'énergie électrique la sieur Henri 
Blanquart. 28 ans. chaudronnier, k Wasquehal, 
2, rue Pasteur, traînait une baladeuse dans l'ave
nue Haimart, lorsque celle-ci tomba dans une 
ornière Imprimant un mouvement brusque qui 
occasionna up violent coup de coude gauche de 
cet ouvrier. M. le docteui BuUn a constaté une 
contusion <je la fac interne du coude gauche et 
a ordonné a» blessé un i-epos de 20 jours. 

ASSISTANCE MEDICALE GRATUITE. — 
Mardi après-midi, de 2 heures A 4 heures, au 
2e guichet, distribution des carnets d'assis-
lance médicale gratuite aux personnes admises 
pour 1922. 

HALLUIN 
CHIFFRE D'AFPAIRES. — AVIS. — Tous les 

commerçante, débitanls de boissons et indus
triels soumis à la taxe sur le chiffre d'affairée 
sont informés que la déclaration du montant 
de leurs affaires pour le mois de décembre, e* 
le paiement de l'impôt correspondanJ se feront 
au Café de la Mairie Place dé l'Eglise. 11, aux 
dates et heures indiquées ci-après . 

Mardi, 3 janvier, de 8 h. à midi, pour les dé
bitants de boissons dont les noms oommencent 
par les lettres A à K. 

Mercredi. 4 j'anvier, d< 8 h. a midi, pour les 
débitante de boissons lettres L. a Z-

Jeudi 5 janvier, de 8 n. a midi, pour les com
merçants et industriels, lettres A h K. 

Vendredi 6 janvier, k 8 h. à midi, pour te* 
oommerçunLi et industriels, lettres L & Z. 

SPORTS ft JEU* 
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FOOTBALÙ' 
LES SCOLAIRES BRITANNIQUES 

ONT BATTU LES FRANÇAIS 
Paris, 31 dëoernfcre. — Cet après-midi, au 

Stade Jean Boum, l'équipe des Scolaires Bri
tanniques a battu celle des Scolaires Français) 
par 1 bût a 0. 

La Vie Ouvrière 
D a n s le T e x t i l e 

UN AVERTISSEMENT AUX SYNDICATS 

Noue sommes avisés que le Consortiura 
patronal de Rouhaix-Tourcoing envoie» dej 
ses employés dans toutes les rôgioos, au
près des secrétaires des organisation» porr 
procéder à dos enquêtes sur les salaires et 
que certains de ces employés, se font passer 
pour des mandatants du miaislre du Tra< 
vail-

C'est cinsi que ces jours derniers, un e * 
quèteu;" de ce genre a été surpris a Maea-
met (Tarn) s'affublant d'une fausse qualité. 
Disons dé suite qu'il lut pus à son propi1* 
piège. 

•Cette manofiuvre patronale, qui n'est'pas 
nouvelle, mérite d'être dénoncée publique
ment parce qu'elle a pour but d'employer la 
système des enquête» pour établir de fu'is-
sés comparaisons et statistiques sur les sa
laires noyés et sur les conditions de Uavail, 
d'une région à une autre. 

Nous mettons en garde nos syndicats fé
dérés, — et n.éme ceux des autres corpora
tions — contre ces gens qui se servent da 
tpiis les procédés et vont partout demander 
des nenseigneaneuts qui, ensuite, sont soi
gneusement tronqués pour duper les 1rs» • 
veilleurs. 

Les secrétaires des organisations syndica-
le» doivent d'autant plus se méfier des !aux 
enquêteurs que tantôt ils se présentent ave4 
un faux litre,, sont lanféit porteurs de car
tes de syndiqués et se font passer pour de» 
militants chargés d'une mission syndicale. 

Camarades, méliez-vous ! 
Pour le Bureau fédéral • 

V. VANDEPUTTE. 
A ROUBAIX 

AU SYNDICAT DE LA METALLURGIE 
l e Syndicat de la Métallurgie de Houbaix 

informe ses adhérents que la bibliothèque du 
Syndicat sera fermée jusqu'à nouvel ordre. Ua 
nouveau catalogue devant paraître bieniot.noua * 
prions nos membre^ encore en possession de 
livres, de bien vouloir les rentrer dans le cou
rant du mois do janvier. — Pour la Commis-, 
sion : G. D'IJONT. 

SYNDICAT DU TEXTILE 
La bibliothèque du Syndicat textile serti 

fermée aujourd'hui dimanche, à l'occasion 
du jour de l'An. 

Augmentations de salaires 
dans le Textile lillois 

LE PERSONNEL DES FILATURES ET RETOR. 
DERIEH DE COTON A ACCEPTE LUS PROPO
SITIONS PATRONALES. 

Les ouvriers et ouvriénes des filatures et retpr-
deries de ootin de Lille, réunis le 31 décembre 
taei, salle de la Bourse du Travail, après avoir 
pris connaissance de la réponse patronale, cons> 
latercnt que l'augmentation accordée- de 8 % 
et de 4 %. ne correspondait pas au coefficient 
actuel du coût de la vie qui est de 3.96. Cepen
dant voulant faire preuve d'esprit de concilia
tion et dans finterot de notre industrie et du 
commerce de notre région, ils déclarèrent accep
ter les propositions patronales, soit une aug
mentation de 4 % pour les trieurs et de 8 lt 
pour les autres catégories, y compris tes ratta* 
cbeuic à partir du 1er janvier 1922 pour la 
quinzaine en cours. Ils accordèrent en autre leu» -
confiance, à leurs camarades de la Gonvmiasion 
mixte ainsi qu'au secrétaire du Syndicat, et se 
séparrèrent au cri de Vive l'Organisation Ow-
vnère I 
LE PERSONNEL DES TISSAGES A ACCEPTS 

EGALEMENT LES PROPOSITIONS PATRO
NALES. 
Les ouvriers et ouvrières des tissages et d» 

la préparation rénnte le samedi 31 décembre, 

È
itronales accordent des aupmeniations rie sa-
ire de 0 fr. 15 0 fr. 10 et 0 fr. 05, déclarent 

que celles-ci ne sont pas en rapport avec le coef
ficient 3J8, dont ils sont partisans. Que néan
moins, dans un but de conciliation, fis accep
tent ces propositions. Us donnent mandat au 
secrétaire de l'organisation de poursuivie ki 
rappel au respect des conventions ainsi que la 
réunion mixte (3 ouvriers et 8 patrons) eu sujet 
des lésés intermédiaires. 

H fut voté ensuite un ordre d» jour en faveur 
de l'unité ouvrière, qui lait confiance aux delà- . 
fués ouvriers. „ ,,,.** 

Le secrète**, A . , BV 
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